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Facturation avec n° de SIRET commun

Salaire individualisés

ES 1

ES 2

ES 3

ES 4

ES=entrepreneur-salarié



La particularité d’un contrat de travail sans subordination en CAE

5

En CAE, les travailleurs ont un contrat de travail mais sans lien de subordination : après le contrat CAPE, on a le 
statut d’entrepreneur salarié (éventuellement associé – ESA) 



III. Principaux résultats 6

I. « Droit à la 

formation » en 
tant que salarié



II. Terrain et dispositif d’enquête – Présentation du terrain 7

Un aspect essentiel du salariat en CAE : la protection sociale

Les différents statuts cohabitant au sein d’une CAE



III. Principaux résultats - Stratégies d’usage des dispositifs institués 8

Cartographie des usages des dispositifs de PS
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II. « Formation à » 

en tant que membre 
de la CAE
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A. La formation formelle et légale, issue notamment du lien entre 

responsabilité employeur et risques professionnels. 

 L’application du Code du travail en CAE et les instances de

représentation du personnel (IRP)

Lieux d’information, échange, réflexivité

 Les obligations liées à la responsabilité employeur : existantes bien

qu’allégées (Décret 2015) (ou plus rarement inexistantes : « délégation de

pouvoir sécurité »)

Ex : journées de formation sur Document unique, formations métiers

montage/démontage échafaudage, etc.
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B. La formation informelle : formation aux droits sociaux, à 

l’entrepreneuriat, à la coopération, etc.

 Formation complémentaire (politique ou technique) sur les statuts et la

protection sociale, démocratie en entreprise, gestion, numérique…

 L’accompagnement crucial des travailleurs·euses autonomes par les

conseiller·ères : « aller vers » / « à la demande »

 Les liens tissés entre les TA favorisent les apprentissages mutuels et

pratiques mimétiques : coopération et/ou collaboration (Leclercq et

Romanowski)
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Conclusion
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a) Nécessité de maîtrise accrue de l’accompagnement : emploi n’est pas seulement un

cadre juridique figé dans lequel les individus décident de s’inscrire, mais un espace

vivant, systémique, dynamique.

B Dialectique entre formation (et recours) aux droits sociaux et formation à la

coopération via le sociétariat :

les droits sociaux = levier d’intégration et de dynamique collective ;

l’intégration à la coopérative = catalyse le recours à la PS.

c)Tension entre mise en conformité avec les cadres juridiques (par contraintes

organisationnelles et économiques) et dépassement de ceux-ci (par culture politique et

organisationnelle) avec la volonté d’aller « au-delà » en matière de droit à la formation

et de « formation à ».


